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C’est avec grand plaisir que les services d’incendie et de secours du Haut-Rhin vous 
souhaitent la bienvenue. 
Vous trouverez dans ce livret les éléments indispensables pour faciliter votre arrivée parmi 
nous. 
Nous espérons vivement qu’il vous sera utile, et vous invitons à faire remonter toute 
remarque à votre chef de centre d’incendie et de secours (CIS), en vue de mises à jour. 
Conservez-le précieusement, il vous sera nécessaire, même après votre période 
d’intégration. 
Encore bienvenue parmi nous et bonne lecture ! 
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Les SIS du Haut-Rhin comprennent d’une part le service départemental d’incendie et de 
secours (SDIS), doté d’un corps départemental (CD) de sapeurs-pompiers avec ses 
différentes unités, d’un service de santé et de secours médical (SSSM), et d’autre part les 
corps communaux ou intercommunaux, relevant directement d’une commune ou d’un 
établissement public de coopération intercommunal. 
 

·  Le SDIS 

o Le SDIS est administré par un Conseil d’Administration composé d’élus locaux. Il 
est présidé par le président du Conseil Général ou son représentant. 

o Le SDIS est dirigé par le Directeur départemental des services départementaux 
d’incendie et de secours (DDSIS), colonel de sapeurs-pompiers professionnels, 
chef de corps départemental.  

·  Les corps communaux ou intercommunaux sont gérés par le Maire de la commune ou 
par le Président de la structure intercommunale. 

·  Remarque : le DDSIS assure la mise en œuvre opérationnelle des moyens de secours 
et de lutte contre l’incendie, qu’ils soient départementaux ou communaux, sous 
l’autorité unique du Préfet du département. 
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·  Compétences propres  : les SIS sont chargés de la prévention, de la protection et de 

la lutte contre les incendies. 

·  Compétences partagées  : Les SIS ont pour missions la protection des personnes, 
des biens et de l’environnement, la préparation des mesures de sauvegarde et 
l’organisation des moyens de secours, l’évaluation et la prévention des risques de 
toutes les natures, le secours d’urgence et d’évacuation. 
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Président du Conseil d’administration Préfet du Haut-Rhin 

Directeur adjoint 

Secrétariat de direction 

Communication externe 

S.S.S.M. 

Mission inter-départementale du 
volontariat 

Prospective 

Groupements fonctionnels  

Groupement prévision-
opérations 

Groupement des 
ressources humaines 

Direction des affaires 
financières 

Groupement prévention 
des risques bâtimentaires 

Ecole des sapeurs 
pompiers 

Groupement d’appui 
logistique et technique 

Groupements territoriaux  

Groupement NORD 

Groupement 
CENTRE 

Groupement 
MULHOUSE-RHIN 

Groupement SUD 

Groupement du volontariat 

Directeur administratif  
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Les sapeurs-pompiers volontaires (SPV) sont engagés pour une période de 5 ans, 
tacitement reconductible. Le renouvellement de l’engagement est subordonné à la 
vérification périodique des conditions d’aptitude physique et médicale.  
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·  L’aptitude médicale du SPV est contrôlée obligatoirement tout au long de la carrière, 

lors de l’engagement puis tous les ans ou tous les 2 ans. La vérification de l’aptitude 
médicale permet de s’assurer de la capacité opérationnelle du personnel, dans l’intérêt 
du service, mais aussi et surtout dans l’intérêt du SPV lui-même. 
 

·  Que faire en cas d’accident en service : le SPV doit en informer sa hiérarchie sans 
délai (chef de CIS ou adjoint). 
 

·  Que faire en cas d’arrêt de travail :  
o Le SPV doit en informer sa hiérarchie ; 
o Il ne peut participer à aucune activité de service pendant un arrêt maladie ; 
o Lorsque l’arrêt dure plus de 21 jours, il devra repasser une visite médicale 

auprès du médecin sapeur-pompier. 
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Le 1er engagement comprend une période probatoire, permettant l’acquisition de la 
formation initiale qui ne peut être inférieure à 1 an ni supérieure à 3 ans. La formation dont 
bénéficie tout SPV comprend : 

·  une formation initiale  adaptée aux missions effectivement confiées au SPV et 
nécessaire à leur accomplissement. 

·  la formation continue et de perfectionnement  destinée à permettre le maintien des 
compétences, l’adaptation aux fonctions, l’acquisition et l’entretien des spécialités. 

·  des formations de spécialités comme le permis poids lourd, la conduite d’engin 
pompe, le monitorat aux premiers secours. 
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L’avancement dans les grades est soumis à des conditions d’ancienneté et de formation. 

 

Galon Grade ou appellation  Conditions d’ancienneté et de formation 

H
om

m
es

 d
u 

ra
ng

 

Sapeur  En cours de formation (260 heures) 

Sapeur  Formation initiale terminée 

 

Caporal 
3 ans d’ancienneté + formation  
ou 10 ans d’ancienneté 

Caporal-chef  3 ans  dans le grade de caporal 

S
ou

s-
of

fic
ie

rs
 

Sergent 3 ans  dans le grade de caporal + formation 

 

Sergent-chef 3 ans  dans le grade de sergent 

Adjudant 
6 ans dans le grade de sergent  
ou pour les CIS et les adjoints, 2 ans dans le grade de 
sergent + formation 

Adjudant-chef 3 ans  dans le grade d’adjudant 

O
ffi

ci
er

s 

Major 
Les adjudants-chefs âgés de 50 ans minimum + 3 ans 
dans le grade d’adjudant + chef de centre ou titulaire de 
la formation de chef de groupe 

Lieutenant 2 ans sous-officiers + formation 
 

 
Capitaine 4 ans de lieutenant + formation 

 
Commandant 5 ans dans le grade de capitaine 

 
Lieutenant-colonel 5 ans dans le grade de commandant + âge requis de 40 

ans au moins 

 

Colonel 5 ans dans le grade de lieutenant-colonel 

 Expert nomination sur titre en fonction de la spécialité 
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Le service de santé et de secours médical 
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Remarques  

1. Les officiers ou sous officiers volontaires âgés de 50 ans au moins, et qui justifient 
de 15 ans de fonctions en qualité d’adjoint au chef de groupement, de chef de CIS ou 
adjoint peuvent, sans avoir à satisfaire à la formation, bénéficier, à titre unique, d’une 
promotion au grade supérieur à celui qu’ils détiennent. 

2. Les avancements de grade se font toujours après avis favorable : 
- du chef de CIS pour les grades de caporal à adjudant ; 
- du DDSIS à partir du grade de major. 
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·  La suspension d’engagement peut être demandée pour les raisons suivantes : 

o familiales, professionnelles, études, ou congé parental : durée minimale de 6 
mois ; 
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o inaptitude physique et médicale : durée de 3 à 12 mois, renouvelable deux fois 
au maximum. 

·  La durée maximale autorisée des suspensions, durant l’ensemble des engagements 
d’un SPV, est fixée à 9 ans. 

·  La reprise avant la fin de suspension peut se faire après avis du chef de CIS et une 
visite médicale de reprise d’activité. 

·  La reprise après suspension : quel que soit le motif de suspension (pour raisons 
personnelles ou médicales), la reprise ne sera autorisée qu’après une visite médicale 
et éventuellement une remise à niveau de formation en fonction de la durée de 
suspension. 
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·  La cessation d’activité intervient dans les cas suivants : 

o De plein droit lorsque le SPV atteint la limite d’âge de 60 ans. Possibilité de 
maintien en activité jusqu’à l’âge de 65 ans, sous réserve de l’aptitude médicale ; 

o Lors du réengagement quinquennal, sur demande du chef de CIS ou de 
l’intéressé ; 

o En raison de l’inaptitude médicale ou physique ; 

o Sur décision de l’autorité territoriale pour raisons disciplinaires ; 

o En cas d'insuffisance dans l'aptitude ou la manière de servir de l'intéressé durant 
l'accomplissement de sa période probatoire ; 

o Si l’intéressé ne satisfait pas aux épreuves sanctionnant la formation initiale ; 

o Lorsque le SPV, après mise en demeure, par lettre recommandée avec avis de 
réception, de reprendre son activité sous un délai de dix jours, ne reprend pas 
son activité à l'expiration de la durée de la suspension de son engagement ; 

o Lorsque, sans motif valable, le SPV qui n'a pas accompli d'activité depuis au 
moins trois mois ne reprend pas son activité sous un délai de deux mois après 
mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

·  La reprise après cessation d’activité 

o Cessation inférieure à 5 ans :  

�  conservation du grade et de l’ancienneté, sous réserve d’aptitude physique 
et médicale, 

�  remise à niveau en matière de formation. 

o Cessation supérieure ou égale à 5 ans :  

�  perte du grade, de l’ancienneté, 

�  remise à niveau en matière de formation après évaluation.�  
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Cette charte a été élaborée dans le but de préciser l’existence de règles 
déontologiques (droits et obligations) concernant l’activité de sapeur-pompier. 

Elle est signée par le sapeur pompier volontaire qui s’engage à la respecter ainsi que 
par son chef de centre. Une copie sera conservée par le chef de centre. 
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Dans le cadre de son activité de sapeur-pompier volontaire, le SPV s’engage à : 

·  Respecter notre devise « COURAGE ET DEVOUEMENT » 

·  Exercer son activité avec obéissance, discrétion et responsabilité, dans le respect 
des dispositions législatives et réglementaires en vigueur ; 

·  Respecter la voie hiérarchique ; 

·  Ne rien faire qui puisse nuire à l’image et à la réputation des sapeurs-pompiers ; 

·  Respecter le secret relatif aux activités sapeur-pompier (interdiction formelle de 
diffuser toute image, toute information concernant l’intervention et en particulier 
l’identité des victimes), la discrétion professionnelle et le devoir de réserve. 

·  Respecter les règles en vigueur dans le CIS, dont l’interdiction de consommation 
de substances telles que tabac, alcool ou stupéfiants ; 

·  Respecter les règles d’hygiène et de vie en collectivité ; 

·  Suivre avec assiduité la formation initiale ainsi que les formations continues ; 

·  Assurer des astreintes et participer à l’ensemble des activités du centre 
conformément au mode de fonctionnement du centre ; 

·  Maintenir et développer sa condition physique par une activité sportive régulière et se 
garder de tout ce qui pourrait nuire à sa santé ; 

·  Se conformer aux procédures de suivi et de contrôle de l’aptitude médicale et aux 
décisions qui en découlent ; 

·  Respecter le Code de la Route, même pour se rendre au centre de secours pour partir 
en intervention ; 

 
·  Respecter les consignes d’emploi des Equipements de Protection Individuelle (EPI) et 

des matériels. 
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Dans le cadre de son activité de sapeur-pompier volontaire, le SPV mineur s’engage à: 

·  Privilégier sa scolarité à son activité de SPV ; 

·  Ne pas partir en intervention sans surveillance et autorisation préalable du tuteur le 
prenant en charge ; 

·  Respecter scrupuleusement les consignes de son tuteur ; 

·  Ne pas assurer de garde postée la nuit en caserne. 
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Pour la lecture de la présente charte, l’engagement primaire est celui pris la première fois 
par le SPV.  

Exemples de double engagement :  

- 1 engagement dans le corps départemental et 1 autre dans un corps communal 
ou intercommunal. 

- 2 engagements dans 2 corps communaux ou intercommunaux différents. 

Exemple de double affectation : 2 affectations différentes dans 2 CIS du corps départemental 
(1 seul engagement au corps départemental). 

 

Le double engagement est une richesse qui doit permettre à chacun d’y trouver son intérêt : 

·  renforcement des effectifs du SDIS, 

·  capitalisation d’une expérience accrue, 

·  activité opérationnelle valorisante et plus soutenue, 

·  rapprochement entre membres de centres différents. 

Le chef de CIS d’engagement ou d’affectation secondaire s’engage à : 

·  ne pas accepter de disponibilité qui pourrait venir en concurrence avec la couverture 
du centre d’engagement ou d’affectation primaire dès lors qu’il en est informé, 

·  informer le chef de CIS d’engagement ou d’affectation primaire des fragilités en 
compétence du sapeur pompier en double engagement. 

Le chef de CIS d’engagement ou affectation primaire s’engage à : 

·  favoriser la disponibilité du sapeur pompier en double engagement, 

·  informer le chef de CIS d’engagement ou d’affectation secondaire des actions de 
maintien des acquis menées dans le cadre de son centre par le sapeur pompier en 
double engagement, 

·  informer le chef de CIS d’engagement ou d’affectation secondaire des fragilités en 
compétence du sapeur pompier en double engagement ou affectation. 

Le sapeur pompier en double engagement ou affectation s’engage à : 

·  se mettre à la disposition de son CIS de double engagement ou affectation, 
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·  prendre connaissance du règlement intérieur du de son unité et de la note de 
fonctionnement du CS de double engagement ou affectation et à en respecter les 
règles, 

·  informer régulièrement son chef de CIS d’engagement ou d’affectation primaire de son 
activité en double affectation ou engagement, 

·  n’assurer aucune garde ou astreinte au profit du CIS d’engagement ou affectation 
secondaire, les jours où il est d’astreinte programmée dans son centre d’engagement 
ou d’affectation primaire ou les jours de manœuvre mensuelle du CIS d’engagement 
ou d’affectation primaire. 
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·  Les effets d’habillement sont et restent la propriété du SDIS ou de la commune ou de 
l’EPCI  

·  Ils doivent être maintenus dans un état de propreté irréprochable 

Le port de la tenue en dehors du service est interdit. De même, il est 
interdit d’ajouter des effets non-mentionnés dans les tenues ou de 
panacher tenue sapeur-pompier et effets civils. 

·  Pour des raisons évidentes de sécurité, tout bijou ou attribut susceptible de faire saillie 
ou de blesser le sapeur-pompier se doit de pouvoir être retiré durant le service (sont 
notamment concernés les bagues, boucles d’oreilles, alliances et les piercings….). 
Pour les mêmes raisons, les cheveux longs doivent être attachés. 

Les différentes tenues  

Le port des tenues fait l’objet d’un règlement d’habillement ainsi que de consignes 
opérationnelles qui en décline les composants en fonction du type d’intervention. Ces tenues 
peuvent être modifiées ou complétées par des effets et/ou équipements spécifiques adaptés 
à l’intervention et sur ordre du supérieur   hiérarchique 

 

 
Tenue F1 Tenue de feu  
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Le sapeur-pompier volontaire a droit à des vacations horaires pour : 

·  Interventions ; 
·  Formations (sauf pour la formation équipier DIV) ; 
·  Astreinte/gardes ; 
·  Tâches techniques et administratives ; 
·  Encadrement. 

Les montants sont calculés en fonction de la durée de la mission, du grade de l’agent et 
du taux horaire de la vacation. Elles reviennent de droit au SPV à l’exception des 
situations de subrogations de l’employeur du SPV à la demande de celui-ci. 

Taux horaires des vacations au 1er janvier 2011 : sapeur (7,45 euros), 
caporal (8,00 euros), sous-officier (9,03 euros), officier (11,20 euros) 

��������	�������	���	��
Ces avantages permettent de garantir à chaque SPV, remplissant les conditions d’attribution, 
un revenu complémentaire annuel, versé sur demande, sous forme de rente. Son montant 
augmente selon l’ancienneté du SPV. Conditions : 55 ans minimum et au moins 20 ans de 
service effectifs. 

3 régimes différents : 

 SPV concernés En cas de décès  de l’allocataire  (il faut avoir 
perçu au moins 1 fois la rente) 

Allocation de 
vétérance (AV) 

CPI non intégré ou 
cessation d’activité 

avant 2003 

L’ AV du SPV est maintenue au conjoint survivant 
sur sa demande 

Allocation de 
fidélité (AF) 

CD + cessation 
d’activité entre le 

01/01/04 et 31/12/04 

L’ AF du  SPV est maintenue au conjoint 
survivant ou au partenaire lié par un PACS conclu 
depuis au moins 2 ans. Elle est également due au 

partenaire lié par un PACS ou au concubin 
notoire lorsqu’un enfant est né de cette union. 

Prestation de 
fidélisation et de 
reconnaissance 

(PFR) 

CD + cessation 
d’activité à partir du 

01/01/05 
Selon prestations du régime 

�

Ces vacations et avantages retraites ne sont assujettis à aucun impôt ni soumis 
aux prélèvements prévus par la législation sur les revenus. Ils sont incessibles et 
insaisissables, et cumulables avec tout revenu et prestation sociale 
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Devenir sapeur-pompier, c’est aussi entrer dans une grande famille, qui grâce 
à un riche réseau associatif, garantit la convivialité, l’entraide et la solidarité 

entre ses membres. 

Dans ce cadre, et dès votre engagement, votre chef de centre vous inscrira, au travers de  
l’amicale de votre unité, à l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Haut-Rhin 
(UDSP 68), qui regroupe les 370 amicales des sapeurs-pompiers du département.  

������	�
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Ses actions s’articulent autour des trois axes principaux suivants : 

·  Défendre les intérêts des sapeurs-pompiers :  

o Véritable réseau pour la défense des intérêts des sapeurs-pompiers, l’UDSP 68 
compte plus de 7000 hommes et femmes ; 

o L’UDSP renforce la protection sociale de ses membres, en souscrivant des 
assurances spécifiques couvrant les conséquences d’accidents survenus aussi 
bien en service commandé que hors service commandé. 

·  Soutenir les grandes manifestations :  

o Notre union s’inscrit comme le partenaire principal des sapeurs-pompiers du 
Haut-Rhin en s’associant aux actions sportives de masses. Parmi les plus 
importantes, on connaît la course de VTT. 

o Totalement engagée envers ses sapeurs-pompiers, l’UDSP 68 est le lien 
incontestable qui les unit. Elle est aussi le pilier de la vie associative. 

·  Communiquer :  les vecteurs développés aujourd’hui par l’UDSP68 sont réalisés 

conjointement et en partenariat avec le SDIS 68. Il s’agit : 

o De la revue semestrielle « les sapeurs-pompiers du Haut-Rhin » éditée à 12.500 
exemplaires ; 

o du site internet www.pompiers68.fr.  

�
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Secrétariat Bureau 

Sections d’arrondissements*  

Section d’Altkirch  

Section de Ribeauvillé 

Section de Colmar  

Section de Guebwiller  

Section de Thann  

Section de Mulhouse  

Sections spécialisées  

Section JSP 

Section des 
Anciens  

Section des PATS  

Section du SSSM 

Conseil d’administration 

*Chaque section d’arrondissement regroupe 
les amicales des centres de secours ou des 
corps de première intervention du secteur 
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Site de la fédération nationale des sapeurs pompiers de France : www.pompiers.fr 

Site du SDIS et de l’USDP du Haut-Rhin : www.pompiers68.fr 

Site du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de 
l’immigration : www.interieur.gouv.fr  
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A 

ARI : Appareil Respiratoire Isolant 

C 

CASDIS : Conseil d’Administration du 

SDIS 

CCF : Camion Citerne pour Feux de forêt 

CCGC : Camion Citerne Grande Capacité 

CD : Corps Départemental 

CDHR : Camion Dévidoir Hors Route 

CeChim Cellule Chimique 

CECI 8000 : Cellule Citerne 8000 Litres 

CEDEV : Cellule Dévidoir 

CGCT : Code Général des Collectivités 

Territoriales 

CIS : Centre d’Incendie et de Secours 

CFAPSE : Formations en secourisme 

PSE : Formations en secourisme 

CMIC : Cellule Mobile d’Intervention 

Chimique 

CMIR : Cellule Mobile d’Intervention 

Radiologique 

CNPE : Centrale Nationale de Production 

d’Electricité 

CPI : Centre de Première Intervention 

CPINI : Corps de Première Intervention 

Non Intégré 

COD : Centre Opérationnel Départemental 

(préfecture) 

COD2 : Formation de Conducteur hors 

route 

COD4 : Formation de Conducteur 

d’embarcation 

COS : Commandant des Opérations de 

Secours 

CSP : Centre de Secours Principal 

CT : Conseiller Technique 

CTD : Conseiller Technique 

Départemental (responsable de la 

spécialité au sein du SDIS) 

CTA-CODIS : Centre de Traitement des 

Alertes – Centre Opérationnel 

Départemental d’Incendie et de Secours 

CU : Chef d’Unité 

D 

DDSIS : Directeur Départemental des 

Services d’Incendie et de Secours 

DOS : Directeur des Opérations de 

Secours 

E 

EDSP : Ecole des sapeurs pompiers 

EMIZ : Etat Major interservices de Zone 

EPC : Echelle Pivotante Combinée 
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EPS : Echelle Pivotante Séquentielle 

EPI : Equipement de Protection Individuel 

EPIMM : Equipe de Première Intervention 

en Moyenne 

F 

FDF : Feux De Forêt 

FMoGP : Fourgon Mousse Grande 

Puissance 

FPT : Fourgon Pompe Tonne (engin de 

base des services d’incendie et de 

secours) 

FPT HR : Fourgon Pompe Tonne Hors 

Route 

FPT SR : Fourgon Pompe Tonne Secours 

Routier 

FSR : Fourgon de Secours Routier 

G 

GDR : Guide Départemental de Référence 

GNR : Guide National de Référence 

GRIMP : Groupe de Recherche et 

d’Intervention en Milieu Périlleux 

H 

HR : Hors Route 

I 

ICPE : Installation Classée pour la 

Protection de l’Environnement 

IMP : Intervention en milieux périlleux 

INC : Incendie 

ISP : Infirmier Sapeur Pompier 

L 

LIF : Liquides Inflammables 

LSPCC : Lot de Sauvetage et de 

Protection Contre les Chutes 

N 

NAC : Nouveaux Animaux de Compagnie 

NRBC : Nucléaire, Radiologique, 

Biologique et Chimique 

P 

PC : Poste de Commandement 

Plan ETARE : Plan de secours relatif à un 

ETAblissement REpertorié 

PGM : Peloton de Gendarmerie de 

Montagne 

PMA : Poste Médical Avancé 

PS : Prompt Secours 

SAL : Scaphandrier Autonome Léger 

SAP : Secours à personnes 

SAV : Sauveteur Aquatique 

SDACR : Schéma Départemental 

d’Analyse et de Couverture des Risques 

SD : Sauvetage Déblaiement 

SDIS : Service Départemental d’Incendie 

et de Secours 

SIS : Service d’Incendie et de Secours 

SNL : Surface Non Libre 

SPP : Sapeur Pompier Professionnel 

SPV : Sapeur Pompier Volontaire 

SR : Secours Routier 

SSSM : Service de Santé et de Secours 

Médical du S.D.I.S. 

T 

U 

UA : Urgence Absolue 

UR : Urgence relative 

URAV : Unité de RAVitaillement 
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